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Mots d’accueil 
 
Le Rhodia Club Tennis de Table est engagé depuis près de 20 ans dans le Sport 

Adapté.  

Ce championnat de France de Para Tennis de Table Adapté Jeunes sera notre 3e 

organisation nationale et c’est un honneur et un bonheur de vous recevoir du 

12 au 14 mai 2026. 

 

 Nous avons à cœur de promouvoir l’accès au sport pour tous et l’inclusion dans une structure sportive 

et associative, et cet évènement est une magnifique occasion de porter le Sport Adapté sur notre 

territoire : collèges, associations, établissements d’accueil sont associés à ce championnat et ce sera 

pour chacun un très beau moment de sport, de partage, de découverte et d’émotions fortes. 

Nous remercions tous nos partenaires publics : L’Etat par le biais du FDVA et l’ANS, La Région Auvergne 

Rhône-Alpes, le Conseil Départemental de l’Isère, la communauté de communes EBER, la commune 

de Salaise et tous nos partenaires privés pour leur soutien sans faille. 

Nous n’oublions pas de mettre en avant l'implication du CDSA38, de la Ligue Auvergne Rhône- Alpes 

Sport Adapté, mais également de Ligue Auvergne Rhône- Alpes Tennis de Table, du Comité 

Départemental de Tennis de table de l’Isère, des membres du Conseil d’Administration, des licenciés, 

des familles du Rhodia Club Tennis de Table et tous les bénévoles qui œuvrent pour la pleine réussite 

de ce projet et sans lesquels rien ne serait possible. 

Bienvenue à Salaise sur Sanne en Auvergne-Rhône-Alpes, nous vous souhaitons à tous un très beau 

championnat de France Jeunes.    

Marie-Louise Gouyaud, Claire Roux et Brigitte Maret 

        Co- Présidente du COL 
 



 

 

  

 

Bienvenue à Salaise sur Sanne 
 
 

 C’est avec une immense fierté et un réel plaisir que la Ville de Salaise sur 

Sanne accueille le Championnat de France de para tennis de table adapté 

Jeunes ces 12, 13 et 14 mai 2026 au gymnase Joseph Plat. 

 

Pendant ces trois journées, notre commune a l’honneur de devenir un lieu de rencontres, de 

dépassement de soi et d’émotions sportives, grâce à l’engagement du Rhodia Club Tennis de Table, 

des partenaires, clubs présents et bénévoles sans qui cet événement ne pourrait avoir lieu. 

 

Le sport est bien plus qu’une compétition : il est un formidable vecteur de partage, de respect, 

d’inclusion et de solidarité. Le sport adapté incarne pleinement ces valeurs en offrant à chaque jeune 

athlète la possibilité de s’exprimer, de progresser et de s’épanouir, quelles que soient ses différences. 

À tous les jeunes compétiteurs, je souhaite adresser mes encouragements les plus sincères. Votre 

engagement et votre enthousiasme sont une véritable source d’inspiration. Que ce championnat soit 

pour vous un moment de réussite, de convivialité et de souvenirs inoubliables. 

 

Bonne compétition et très belle fête sportive à toutes et tous. » 

 
 
 
 
M. Gilles VIAL 
Maire de Salaise-sur-Sanne  



 

 

  

  

Venir à Salaise sur Sanne 

 
Gymnase Joseph Plat 

Impasse Jean Bouin 
38150 Salaise-sur-Sanne 
Coordonnées GPS :  
Latitude : 45.3424 / Longitude : 4.814899999999966 
 

 
Foyer Laurent Bouvier 

 
4 rue du 11 novembre 1918 

           38150 Salaise-sur-Sanne 
Coordonnées GPS : Latitude : 45.3465 / Longitude : 4.812509999999975 

 
 
 
En voiture 
 

• Autoroute A7 sortie n°12 Direction Salaise-sur-Sanne à 3 kms 
Fléchage FFSA dès l’entrée de Salaise-sur-Sanne 

 
 
 
En train / TGV 
 

• Gare Péage de Roussillon à 7 kms 
 
 
 
En avion 
 

• Lyon Saint-Exupéry à 75 kms de Salaise-sur-Sanne 
  



 

 

  

 

Comité d’organisation local 
 

Co-Présidentes du COL 
Madame GOUYAUD Marie-Louise, Madame MARET Brigitte, Madame ROUX Claire 

Co-Présidentes du Rhodia Club Tennis de Table 
 

FONCTION  CONTACT 
Trésorier Madame ROUX Claire 
Secrétaire général Madame MARET Brigitte 
Commission Coordination / Logistique Madame LANIEL Célia 
Commission Sportive Monsieur LANIEL Fabien 
Commission Médicale Monsieur PERRUCHET Frédéric 

Commission Restauration/ Hébergement Mesdames MARET Brigitte / Madame 
GOUYAUD Marie-Louise 

Commission Partenariats  Madame ROUX Claire 

Commission Communication Mesdames GRAPIN Amandine/ PIERRET 
Séverine 

Commission Animation / Bénévolat Madame LOLLI Evelyne / Monsieur FRANC 
Jean-Louis 

Commission Développement Durable Monsieur Ghislain COTTE 
  
Cadre technique national para tennis de table 
adapté  

Monsieur SOULARD Simon 
simon.soulard@sportadapte.fr 

Référent championnat de la commission 
sportive nationale para tennis de table adapté 

Adrien DODU 
adriendodu@gmail.com 

 

 
 

COL France Tennis de table 
Chez Monsieur et Madame LANIEL Fabien 
 
76 Rue du puits d’enfer 
Lieu-dit Verlieux 
07340 Peyraud 
06.60.23.76.86 - cf.ttsaj.2026@gmail.com 
 

  

about:blank
mailto:adriendodu@gmail.com


 

 

  

 

Programme prévisionnel 
 
Mardi 12 mai 2026 

 

16h00 - 19h00    Accueil des délégations au Gymnase Joseph PLAT 

19h30 – 21h30    Repas au Foyer Laurent BOUVIER 

 

 

Mercredi 13 mai 2026 
 

07h30 - 08h45    Echauffement au Gymnase Joseph PLAT 

08h00 - 08h30    Réunion des entraîneurs au Gymnase Joseph PLAT 

09h00 - 12h00    Épreuves au Gymnase Joseph PLAT 

11h30 - 13h30    Repas au Foyer Laurent BOUVIER 

13h00 - 13h45    Echauffement au Gymnase Joseph PLAT 

14h00 - 18h00    Épreuves au Gymnase Joseph PLAT 

18h00 – 19h00    Remise des récompenses au Gymnase Joseph PLAT 

20h30 - 00h00    Repas et soirée de gala au Foyer Laurent BOUVIER 

 

Jeudi 14 mai 2026 
 

08h00 – 11h30    Distribution des paniers repas au Foyer Laurent BOUVIER* 

*nous commencerons la distribution en fonction de vos impératifs horaires de départ. 

 
 
Ce programme est prévisionnel et pourra être modifié en fonction du nombre d’inscrits. 
  



 

 

  

 

Informations générales 
 

 
 
Retour des inscriptions au plus tard le 30 Mars 2026 
 
 
 

Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera le : 

12 mai 2026 de 16 heures à 19 heures 
Gymnase Joseph Plat 

Impasse Jean Bouin 
38150 Salaise-sur-Sanne 

Coordonnées GPS : Latitude : 45.3424 / Longitude : 4.814899999999966 
 

Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
À cette occasion, il sera remis à l’ensemble des équipes des documents relatifs aux épreuves, à la 
restauration, et les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront présenter 
un certificat médical FFSA d’absence de contre-indication de la pratique de Tennis de Table en 
compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au 
règlement sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier d’accueil 
fourni par le comité d’organisation local. Ils s’engagent également à respecter l’engagement dans la 
classe dans laquelle ils se sont qualifiés. 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

  

Restauration 
 
Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs pour éviter l’attente. 
La salle de restauration se trouve à 2 minutes en voiture et moins de 10 minutes à pied du gymnase. 
A noter, nous proposons une formule Supporter, afin de leur permettre de prendre le repas avec les 
sportifs, sans avoir à payer les frais d’inscription.  

 

Restauration Date Horaires Lieu 

 
Repas du mardi soir 

 
 

12 mai 2026  De 19h30 jusqu’à 21h30  
Foyer Laurent Bouvier 

 
4 rue du 11 novembre 1918 

38150 Salaise-sur-Sanne 
Coordonnées GPS : 
Latitude : 45.3465 / 

Longitude : 
4.812509999999975 

 

 
Repas du mercredi midi 

 
13 mai 2026 De 11h30 jusqu’à 13h30 

 
Soirée de gala – Mercredi 

soir 
 

13 mai 2026 A partir de 20h15 
Jusqu’à 00h00 

 
Panier repas 

 
14 mai 2026 A partir de 8h00  

Jusqu’à 11h30 

 
Hébergements 
 
Une liste d’hébergements est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent 
elles-mêmes pour réservation. Nous avons négocié des tarifs donc n’hésitez pas à leur préciser que 
vous venez pour le championnat de France para Tennis de Table adapté. 
 
 
Équipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 
 
Transport 
 
Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue. 
 
 
  



 

 

  

Précisions techniques 
 

La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat de France seront 
appliquées. Le règlement Tennis de Table FFSA est disponible sur le site internet fédéral : 
http://www.sportadapte.fr dans la rubrique « Pratiquer – Formes de pratique – La compétition en 
Sport Adapté » et sur l’espace membres. 

En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera composée des personnes 
suivantes : 

• Le représentant du président de la FFSA sur le championnat 
• Le juge arbitre  
• Un membre de la CSN Tennis de Table 

 
 
Modalités d’inscription 
 
Un club ne pourra s’inscrire à un championnat de France que s’il est à jour de ses cotisations 
(affiliation, licences). 
 
L’inscription des joueurs se fait en ligne avec le lien suivant : https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9  
 
Le championnat de France para tennis de table adapté relève du règlement Tennis de table FFSA. 
Peuvent participer au championnat de France para tennis de table adapté, les sportifs ayant une 
licence compétitive FFSA pour la saison sportive 2025-2026 avec mention de la classe. 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser l’accès 
à la compétition. Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les 
sportifs doivent être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence Dirigeant ou 
Bénévole FFSA. Son numéro est à renseigner sur la fiche association et sur les fiches d’engagement. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée. De plus, seules les personnes licenciées 
FFSA pourront accéder aux zones techniques. 
  
Dans le formulaire, elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien 
certifiant les engagements et comporter les indications suivantes : 
 

•  Justificatif de participation à une rencontre qualificative 
Le cas échéant, une demande de dérogation peut être faite (voir page 10 du dossier). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.sportadapte.fr/
https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9


 

 

  

 
 
Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard 30 mars 2026 Au-delà de cette date le comité 
d’organisation local n’acceptera aucune inscription. 
 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du dossier d’inscription dûment complété 
et accompagné du règlement des frais d’inscription. La personne qui inscrit les sportifs a la charge de 
transmettre l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs 
pendant le championnat. 
 
Inscription 
 
Evolution du système d’inscription. Merci de lire attentivement les informations ci-dessous avant de 
cliquer sur le lien d’inscription.  
 
L’inscription à la compétition s’effectue en ligne via un google form, structuré en 4 parties :  

- Information association (Nom association, numéro affiliation, région, information 
responsable du groupe présent lors de la compétition (prénom, nom, numéro de licence, 
téléphone, mail) 

- Information sportif(s) (Prénom, nom, numéro de licence, date de naissance, sexe, classe 
catégorie, épreuve, date et lieu de qualification, choix de la formule de restauration, allergie 
alimentaire) 

- Information accompagnateur(s) (Prénom, nom, numéro de licence, fonction, choix de la 
formule de restauration, allergie alimentaire) 

- Tarif  
 
Si vous inscrivez plus de 10 sportifs, vous devrez remplir le formulaire une seconde fois.  
 
Après avoir valider le questionnaire, vous recevrez une confirmation automatique par mail.  
Toute inscription sera définitive seulement après réception du paiement par l'organisateur 
(information : moyen de paiement sur la fiche association). 
 
Le google form sera clôturé le 30 mars 2026.  
 
Si votre qualification se déroule après la date de clôture, il faudra réaliser l’inscription et indiquer la 
date et le lieu de qualification pour chaque sportif. Une vérification sera ensuite réalisée par 
l’organisateur les jours qui suivent la date de qualification.  
 
Une aide Excel est également disponible dans le formulaire afin de vous aider à calculer le montant 
total de l’inscription. Vous pouvez : 

- Télécharger le fichier et le compléter 
- Remplir directement (Attention : merci de supprimer vos données après utilisation afin de 

laisser l’espace disponible pour une autre association).  
 
Lien du Google Form : https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9  
 
 
Pour toute question ou en cas de problèmes, vous pouvez nous contacter sur l’adresse mail suivante : 
cf.ttsaj.2026@gmail.com  
 

https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9
mailto:cf.ttsaj.2026@gmail.com


 

 

  

 
Désistement 
 
Aucun remboursement ne sera effectué après le 30 mars 2026 sauf sur présentation d’un certificat 
médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 
 
 
Réunion technique 
 
Une réunion d’information animée par la commission sportive nationale et le cadre technique para 
tennis de table adapté est programmée le : 

 
Mercredi 13 mai 2026, de 8h00 à 8h30 

Gymnase Joseph PLAT 
Impasse Jean Bouin 

38150 Salaise-sur-Sanne 
 
 
Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion et signer la liste d’émargement 
fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront communiqués 
aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci s’engagent à 
présenter leurs sportifs à l’heure indiquée. 
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autres que celles annoncées, 
veuillez adresser vos questions préalablement à adriendodu@gmail.com. 

 
Échauffement et compétition 
 
Les sportifs pourront s’échauffer le mardi 12 mai 2026, entre 16h00 et 19h00, ainsi que le matin même 
de la compétition, de 7h30 à 8h45 dans le gymnase de la compétition. 
Par ailleurs, avant chaque match, une période d’adaptation lors de laquelle les sportifs pourront faire 
quelques échanges sera proposée. 

 
Équipements sportifs 
Raquette 
La raquette peut avoir des dimensions, une forme et un poids quelconque. La palette doit être en bois, 
d'un seul tenant de même épaisseur, plate et rigide.  
Les deux faces de la palette doivent être de couleurs distinctes, et l’épaisseur ne dépassant pas 4 mm. 
Les revêtements doivent être inscrits sur la liste du semestre « Authorised racket covering » disponible 
à la FFSA ou sur le site Internet de l'ITTF réactualisée chaque semestre.  
Une raquette ne peut pas être remplacée durant une partie à moins qu’elle ne soit endommagée 
accidentellement au point de ne plus pouvoir être utilisée. En ce cas, ladite raquette doit être 
immédiatement remplacée, soit par une autre apportée 
S’il apparaît qu’un joueur a changé de raquette durant une partie sans le signaler, l’arbitre interrompt 
le jeu et fait immédiatement un rapport au juge-arbitre qui pourra disqualifier le joueur.  
 

mailto:adriendodu@gmail.com


 

 

  

 
 
Tenue  
La tenue de jeu se compose d'une chemisette à manches courtes et d'un short, de chaussettes et de 
chaussures de sport. La chemisette et le short doivent être de couleur nettement différente de celle 
de la balle utilisée (blanche ou orange). D'autres vêtements de sport, dont tout ou partie du 
survêtement, ne peuvent être portés durant le jeu, sauf avis médical ou à défaut du juge-arbitre. Les 
joueurs d'une même équipe doivent avoir une tenue sportive identique à l'exception des chaussures 
et chaussettes.  
Chaque ligue peut, dans les limites autorisées par les règlements, présenter son équipe dans la tenue 
qu'elle aura retenue officiellement.  
Dès qu'il opère dans l'aire de jeu, chaque joueur est tenu de porter (épinglé sur son maillot et dans le 
dos) le dossard qui lui a été attribué. 
 

Point de règlement important (classification AB) 

Rappel : La dérogation permettant à un joueur de laisser rebondir la balle puis de la frapper de façon 
à ce qu’elle touche le demi-camp adverse n’est pas valable au niveau national.  
 
 
 

 
 
 
  



 

 

  

 
Nouvelle Classification DE :  

Pour permettre une confrontation plus équitable entre les sportifs avec ou sans déficience 
intellectuelle, la classe DE sera prise en compte à partir du 15 septembre 2025. 
 
Rappel des définitions des 4 classes :  

 
Catégories d’âge 

Il sera possible d’inscrire un sportif dans la catégorie immédiatement supérieure (sur-classement), un 
certificat médical délivré par un médecin du sport sera exigé lors de l’inscription. Cette disposition ne 
concerne pas la catégorie des moins de 10 ans. 
 
À titre exceptionnel, un double sur-classement pourra être délivré pour un projet sportif justifié. Ce 
double sur-classement sera attribué sur proposition du DTN et après examen et décision d’un médecin 
de la commission médicale fédérale. 
 

 
 

  

       Catégories -10 ans -12 ans -14 ans -16 ans -18 ans -21 ans 

2025 - 2026 2016 - 
2028 2014-2015 2012-2013 2010-2011 2008-2009 2005 à 2007 



 

 

  
FICHE ASSOCIATION 

À renvoyer au COL avant le 30 mars 2026 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date, y compris les dossiers incomplets. 

Chez Monsieur et Madame LANIEL Célia 
76 Rue du puits d’enfer, Lieu-dit Verlieux 07340 Peyraud 
06.60.23.76.86 - cf.ttsaj.2026@gmail.com 

 
 
FICHE INFORMATIVE ASSOCIATION 
Cette fiche informative n’est pas à remplir, toutes les inscriptions ont lieu via le 
formulaire en ligne : https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9  
Retrouver ci-dessous les informations bancaires. 

 
 
 

PRESTATION PRIX/PERS. 
 
 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

40€ 
 

Formule 2 -- Encadrant 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

20€ 

Formule 3 -- Supporter 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

0€ 
 

 

 

Repas du mardi 12 mai 2026 – soir 
 Sportif – Encadrant - Supporter 14€ 

Repas du mercredi 13 mai 2026 – midi  
Sportif – Encadrant - Supporter 14€ 

Repas de gala du mercredi 13 mai 2026 – soir 
Sportif – Encadrant - Supporter 20€ 

Panier repas du jeudi 14 mai 2026 – midi  
Sportif – Encadrant - Supporter 8€ 

Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions, sauf sur présentation 
d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la 
compétition. 

 

Inscription des joueurs/ joueuses/ Encadrants/ Supporter 
Rendez-vous sur le site : https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9  

 

Règlement 
Paiement par virement : IBAN FR76 1680 7004 7937 1594 3721 333 – BIC CCBPFRPPGRE 
Paiement par chèque bancaire ou postal à l’ordre du Rhodia Club Tennis de Table 
 

Ci-joint le règlement complet par chèque d’un montant de : ………………………………………………… euros 

N° de chèque : …………………………………………………… de la banque : ……………………………………………………Date 

        Signature 

 
 

 
 

  

 
 

https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9
https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9


 

 

  

 
 

Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la transfèrera à la 

CSN de la discipline à Samuel CREON samuel.creon@gmail.com  

Je soussigné(e) M./Mme ………………………………………………………………………………………………… représentant 
de l’association demande dérogation pour que M./Mme …………………………………………………………………… 
participe au championnat de France para tennis de table adapté pour le motif suivant : 
 

 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours 
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative 

(merci de nous fournir le certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
 
 
 
 
 
Avis du certificateur    
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Visa et signature du responsable association Visa et signature du président de la ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires Commentaires 

mailto:samuel.creon@gmail.com


 

 

  

Charte développement durable 
Dans le cadre du Championnat de France de Tennis de Table en Sport Adapté, je m’engage à 

respecter les principes de développement durable suivants : 

 

 Respect de l’environnement 
• Trier les déchets et respecter les consignes mises en place 

• Limiter l’utilisation de plastique à usage unique 

• Adopter des gestes économes en eau et en énergie 

 

 Mobilité responsable 
• Favoriser les déplacements partagés ou collectifs 

• Respecter les zones de circulation et de stationnement 

 

 Alimentation responsable 
• Limiter le gaspillage alimentaire 

• Respecter les règles de restauration mises en place 

 

 Respect, inclusion et bienveillance 
• Adopter une attitude respectueuse envers tous 

• Favoriser une communication adaptée et bienveillante 

• Veiller au bien-être et à la sécurité des sportifs 

• Respecter les bénévoles, officiels et organisateurs 

 

Je reconnais que ces engagements contribuent à la réussite d’un championnat durable, inclusif et 

respectueux des valeurs du sport adapté. (Document à remettre signé lors de l’accueil du 

championnat) 

Nom du club :  ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Fonction  :   ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date : ……………………… 

Signature : 

  



 

 

  

Fiche récapitulative 
 
 
Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du formulaire d’inscription dûment 
complété et accompagné du règlement total des frais d’inscriptions. 
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés. 
 
 

Madame LANIEL Célia– COL France para tennis de table adapté 2026 
Chez Monsieur et Madame LANIEL Célia 

76 Rue du puits d’enfer, Lieu-dit Verlieux 07340 Peyraud 
06.60.23.76.86 - cf.ttsaj.2026@gmail.com 

 
 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier ! 
 
 
Pour le 30 mars 2026 : 
 

 Remplir le google Form d’inscription : https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9  
 La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque ou 

virement) 
 La fiche de résultat de l’épreuve qualificative ou dérogation validée par la CSN 

 
 
 

À avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition) : 
 

 Charte développement durable signée, à remettre à l’accueil des délégations 
  Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de contre-indication mentionnée sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 
 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 
compétition. 
 
PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 
participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 
 
 
Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 
 
  

https://forms.gle/BiUN85tFcu1ph7FC9


 

 

  

 

Plan d’accès 
 

 

  



 

 

  

 

Liste des hébergements 
 

 

Nom Coordonnées Tarifs 
Kilomètres de la 

compétition 

Hôtel Campanile 
Rue des Bourgeons 

38150 Chanas 
04 74 84 25 25 

Voir directement  4,5 km 

IBIS 

RN7 Quartier les Champagnières 
26140 Saint Rambert d’Albon 

04 75 03 04 00 
h0725@accor.com 

Chambre individuelle 74€/nuit 
Chambre double 84€/nuit 
Prix avec petit déjeuner 

Taxe de séjour 1€/pers/nuit 
Tarif négocié Compétition 

10 km 

Balladins 

Sortie A7 n°12 
Rue des Bourgeons 

38150 Chanas 
04 74 84 38 20 

Lyon.chanas@balladins.com 

48€/nuit la chambre 1 ou 2 
personnes 

8€ le petit déjeuner 
Taxe de séjour 1,70€/pers/nuit 

4,5 km 

L’Acilya 

78 avenue Gabriel Péri 
38150 Roussillon 

04 74 29 80 84 
06 98 18 01 09 

Acylia38@orange.fr 

Chambre double 60€/nuit 
Chambre simple 54 €/nuit 

8€ le petit déjeuner 
Taxe de séjour 0,60€/pers/nuit 

Tarif négocié Compétition 

3,5 km 

Les Gites d’Agrippine 

50 route de l’église 
38150 La Chapelle de Surieu 

06 15 16 50 67 
lesgitesdagrippine@gmail.com 

2 gites de 6 personnes  
120€ la nuit le gite 

Acompte 30% à la réservation 
Solde 30 jours avant l’arrivée 

12 km 

Camping les 4 saisons 
 

1 route des îles 
38550 Saint Maurice l’Exil 

09 69 32 38 38 
07 66 05 53 08 

Camping.sigeda@gmail.com 

Mobil home 3 chambres 6 
personnes pour 2 nuits/ Location 
+ petit déjeuner + taxe séjour + 

drap jetable et ménage 446,90 € 

9 km 

Camping des Lônes 

6 bis avenue du Rhône 
42520 Saint Pierre de Bœuf 

04 69 32 47 27 
info@maisondelalone.com 

1 mobil home 4 personnes 
40€/nuit 

2 studios 4 personnes 95€/nuit 
5 Chalets 6 personnes 95€/nuit 

Et aussi 3 gites 11/15/23 
personnes 

 

10 km 



 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

Partenaires institutionnels 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Partenaire principal FFSA 

 
 

Partenaires Tennis de table FFSA 

 

 

Partenaires locaux 


	Le Rhodia Club Tennis de Table est engagé depuis près de 20 ans dans le Sport Adapté.
	Ce championnat de France de Para Tennis de Table Adapté Jeunes sera notre 3e organisation nationale et c’est un honneur et un bonheur de vous recevoir du 12 au 14 mai 2026.
	Nous avons à cœur de promouvoir l’accès au sport pour tous et l’inclusion dans une structure sportive et associative, et cet évènement est une magnifique occasion de porter le Sport Adapté sur notre territoire : collèges, associations, établissements...
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